
Désormais, seuls les professionnels qui font reconnaître leur compétence dans le domaine de 

la rénovation énergétique peuvent faire bénéfi cier d’aides publiques à leur client. 

Réalisé par Stéphanie Lacaze-Haertelmeyer

RGE : 

LA MENTION INDISPENSABLE POUR 
LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
La mention RGE concerne toutes les entreprises compétentes en matière de rénovation énergétique
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Engineered in Switzerland

HIVER COMME ÉTÉ, 
DU CONFORT TOUTE L’ANNÉE

Les rupteurs de ponts thermiques 
Swisspacer, c’est plus de confort 
intérieur, des économies d’énergie  
tout en limitant les risques de 
condensation.

Swisspacer : le confort en toutes 
circonstances et une valeur ajoutée  
à vos fenêtres.

www.swisspacer.com

Près de 40 000 professionnels en métropole sont 

désormais qualifi és Reconnu Garant de l’Environ-

nement (RGE) selon l’Agence de l’environnement 

et de la maîtrise de l’énergie (Ademe). Car depuis 

le 1
er
 septembre 2014, nous avons déjà écrit beau-

coup d’articles à ce sujet dans l’Echo de la Baie, 

une nouvelle ère a débuté dans le bâtiment : celle 

de l’éco-conditionnalité. Résultat : seuls les pro-

fessionnels formés et titulaires de la mention RGE 

peuvent réaliser des travaux d’effi cacité énergé-

tique soutenus par l’éco-PTZ ou le crédit d’impôt 

transition énergétique (CITE). Mise en place en 

2011 par l’Etat et l’Ademe, cette mention RGE qui 

avait d’abord été appelée Reconnu Grenelle de 

l’environnement concerne toutes les entreprises 

compétentes en matière de rénovation énergé-

tique. Elle permet aux particuliers qui souhaitent 

réaliser ces travaux de s’assurer de la qualité des 

prestations.

Du coup, comme cette mention ne porte que sur 

la rénovation énergétique, et qu’elle n’est pas un 

signe de qualité supplémentaire, elle s’associe à 

des signes de qualité existant. Ainsi, la première 

étape pour accéder à cette mention RGE est de 

choisir parmi des signes qui bénéfi cient de cette 

reconnaissance. Pour le secteur de la menuise-

rie, trois en particulier sont concernés. Comme la 

marque Eco Artisans créée par la Capeb et délivrée 

par Qualibat, qui s’appuie sur une approche glo-

bale de la performance énergétique. Autre pos-

sibilité : devenir Qualibat RGE. Dans ce cas, il faut 

d’abord posséder une qualifi cation métier pour 

pouvoir demander la mention RGE « Effi cacité 

énergétique – travaux isolés ». Dernière option : 

choisir la qualifi cation créée par la Fédération 

française du bâtiment (FFB), les Pros de la perfor-

mance énergétique. Elle est délivrée par Qualibat 

aux entreprises artisanales du bâtiment qui s’en-

gagent à respecter un référentiel relatif à l’amé-

lioration des performances énergétiques des 

logements. Dans tous les cas, la mention RGE fait 

l’objet d’un suivi annuel et reste valable pour une 

durée de quatre ans. 

LA MENTION 
RGE COMPAGNE 
DE SIGNES DE 
QUALITÉ



ILS SONT RGE

« Dès le début du lancement de la mention RGE, 

nous avons décidé de l’obtenir. En plus de Qualibat 

que nous possédons déjà, il fallait que nous puis-

sions apporter à notre clientèle de particuliers une 

marque de qualité sur le marché de la rénovation 

énergétique. Nous étions déjà habitués à la quali-

fi cation, cette démarche supplémentaire n’a donc 

rien changé pour nous du point de vue de notre 

savoir-faire. Étant donné qu’elle conditionne l’accès 

au crédit d’impôt transition énergétique (CITE), je 

regrette juste que ce principe d’éco-conditionnalité 

ne soit pas réservé à des produits de fabrication 

française. Désormais, nos clients savent que nous 

sommes RGE et nous le demandent. D’une part, ils 

ont compris le mécanisme d’éco-conditionnalité 

et d’attribution des aides fi scales car nous avons 

aussi pris le temps de leur expliquer son fonc-

tionnement afi n de communiquer sur son intérêt. 

Et aujourd’hui, la mention RGE nous différencie 

d’autres entreprises qui n’ont pas fait ce choix car 

il y a encore des artisans qui ne prennent pas cette 

mesure au sérieux. Ou alors, ils sont rebutés par 

le coût et le temps de formation nécessaires qui, 

même court, représente un moment où l’on n’est 

pas sur le chantier. Par ailleurs, beaucoup d’artisans 

ont le sentiment que cette formation leur parle de 

choses qui ne les concernent pas. C’est dommage, 

car ceux qui n’auront pas effectué la démarche de 

devenir RGE ne pourront pas faire bénéfi cier leurs 

clients du CITE et seront automatiquement exclus 

du marché de la rénovation énergétique ». 

« Afi n de continuer à répondre à nos marchés sur les-

quels certaines aides gouvernementales sont condi-

tionnées, il fallait que nous obtenions la mention RGE. 

Et pour que chacun dans l’entreprise soit sensibilisé à 

la démarche globale de rénovation énergétique, nos 

huit directions régionales sont porteuses de la men-

tion. Certes, même si nous sommes déjà Qualibat, et 

que notre entreprise est structurée, la constitution du 

dossier par notre responsable Qualité n’a pas été si 

simple. Elle demande un recueil précis d’informations 

administratives et techniques. De plus, la mention RGE 

n’est pas vraiment un avantage concurrentiel pour 

nous, mais plutôt une levée de frein. Dans le cadre 

de rénovation énergétique de logements sociaux, par 

exemple, tous les opérateurs sont RGE sinon ils n’ob-

tiendraient pas les marchés.  Néanmoins, au niveau 

de notre syndicat, l’Union des fabricants de menui-

series extérieures (UFME),  je suis assez étonné d’en-

tendre qu’aujourd’hui les demandes de formation pour 

obtenir la mention RGE soient en panne alors que les 

centres étaient pleins il y a un an. Hormis le fait que 

les entreprises qui ne font pas ce choix resteront sur le 

bord de la route, la mention RGE permet d’exclure de 

ce marché ceux qui y sont arrivés par opportunisme 

sans se former. D’un point de vue de l’isolation et de 

l’étanchéité à l’air, même d’excellente qualité, une 

fenêtre ne sera pas performante si elle est  mal posée. 

L’intérêt de la qualifi cation comme Qualibat ou de la 

mention RGE c’est aussi d’apporter un niveau de sen-

sibilisation supplémentaire à l’importance d’une mise 

en œuvre soignée quel que soit le produit posé ». 

Véronique Bieber, PDG de Bieber PVC à 
Diemeringen (67)

Eric Simon-Barboux, directeur commercial 
chantier chez Les Zelles à La Bresse (88)

POUR PLUS D’INFORMATIONS DES EXEMPLES DE PRIX

www.performance-energetique.lebatiment.fr
www.qualibat.com
www.reconnu-rge.fr
www.eco-artisan.net
www.ufme.fr/linformationprofessionnelle/
devenir-rge 

FEEBat module Renove (3 jours) pour devenir Eco Artisan RGE : de 238 euros HT à 477 euros HT 
par an sur quatre ans en moyenne et selon la taille de l’entreprise + 280 euros HT à 450 euros HT 
d’achat du logiciel
FEEbat module Renove (3 jours) pour devenir Pro de la Performance énergétique RGE : coût 
de la qualifi cation initiale + 238 euros HT à 447 euros par an sur quatre ans en moyenne et 
selon la taille de l’entreprise. 
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www.ambianova.com

 Montage facile et rapide

 Bouche d'air universelle

 Conçu pour stopper 98% des particules

COULEURS

ATTÉNUATION ACOUSTIQUE 37 DB

BLANC RAL 9016 GRIS FONCÉ RAL 7011 CHËNE DORÉ RAL 8003

Mortaise double

172 mm 172 mm

372 mm
354 mm

12
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m

10 mm

MISE EN ŒUVRE & COMPATIBILITÉ

15
 m

m

250 mm

Mortaise simple

Ambianova SAS, 13 avenue d’Albigny 74000 Annecy - Tél : +33 04 82 79 98 70

RCS : 811 914 316  - SAS au Capital de 25 000 € 

contact@ambianova.com

Filtre testé selon la norme EN 1822, haute efficacité
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LA CAPEB PRÉSENTE 8 PROPOSITIONS POUR SOUTENIR LE BÂTIMENT

Patrick Liébus, Président de la Confédération de l’Arti-
sanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), 
a rencontré en Septembre la nouvelle Secrétaire d’État 
chargée du Commerce et de l’Artisanat, Martine Pin-
ville. Il lui a présenté les propositions de la CAPEB pour 
soutenir un secteur du Bâtiment toujours en crise. 
L’objectif de la Capeb est d’accompagner les artisans 
dans la gestion de leur trésorerie et les prémunir de la 
concurrence déloyale et du travail illégal.
Afi n de donner de l’oxygène aux petites entreprises du 
bâtiment, Patrick Liébus a présenté 8 propositions pour 
permettre la relance de leur activité. Parmi ces 8 propo-
sitions, 2 concernent la RGE.
1 - Mettre en place une surveillance des offres anor-
malement basses pour toute consultation dans le cadre 
de marchés publics. La CAPEB demande également 
que les entreprises puissent s’appuyer sur les contrats 
d’apprentissage en cours pour satisfaire aux clauses 
sociales. Annonce faite par le Gouvernement mais 
restée à ce jour sans suite.

2 - La question des travailleurs détachés reste une 
préoccupation majeure de toutes les entreprises arti-
sanales. Outre la demande parallèle de révision de la 
directive que pourrait demander le gouvernement fran-
çais, le projet de loi de fi nances pour 2016 doit impérati-
vement dégager des moyens supplémentaires pour as-
surer des contrôles effi caces et nombreux sur le terrain.
3 - Simplifi er le dispositif RGE afi n d’éviter que des 
contraintes trop fortes limitent l’accès des entreprises 
à la qualifi cation. Les discussions sur le nombre de réfé-
rences à fournir et la possibilité de faire réaliser un audit 
sur chantier au cas par cas doivent aboutir.
4 - Revoir l’instruction fi scale relative au CITE qui permet 
à une entreprise non RGE de faire néanmoins bénéfi cier 
du CITE ses clients, sous réserve de sous-traiter la pose 
à une entreprise RGE..., en total désaccord avec le prin-
cipe fondateur du dispositif RGE.
5 - Résoudre les problèmes de trésorerie et de fi nance-
ment, véritable fl éau pour les petites entreprises du Bâ-
timent. Face à une situation ubuesque ou le découvert 
bancaire est la solution la plus utilisée par les artisans 
pour contourner ces problèmes de trésorerie, il faudrait, 
selon la Capeb, inciter les banques à proposer des 
crédits à court terme aux TPE.
6 - Faciliter les relations entre le RSI et les cotisants en 
allouant des moyens informatiques et humains suffi -
sants pour garantir un service de qualité et assurer la 
bonne mise en œuvre des recommandations du rapport 
de Mme Bulteau et de M. Verdier.
7 - Assouplir la règlementation pour les créateurs d’en-
treprises au moins durant les 2 premières années de 
création afi n qu’une organisation professionnelle puisse 

accompagner un créateur à fi xer intelli-
gemment ses prix.
8 - Renforcer le programme « aide 
aux groupements » qui permet 
de mener des actions de proxi-
mité auprès des TPE. Patrick Liebus, 
Président de la CAPEB, commente : 
« Nous comptons sur le soutien de 
Mme Martine Pinville pour nous 
aider à résoudre les problèmes que 
rencontrent nos entreprises artisa-
nales et relancer ainsi le secteur. 
Mme Pinville a bien mesure l’am-
pleur des enjeux et nous sommes 
confiants quant a sa volontè d’agir 
afi n d’y répondre dans les meilleurs 
délais, et notamment au travers de 
l’examen du projet de loi de fi nances 
pour 2016. » 

Rencontre de Patrick Liébus Président de la 
Capeb et Martine Pinville, secrétaire d’état 
chargée de l’Artisanat.
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Rglass   VITRAGES ISOLANTS
A STORE INTÉGRÉ

Rglass VISI offre en un seul produit les performances d’un vitrage isolant 
hautes performances et celles d’un store textile ou vénitien aux lames 
orientables et relevables. Il apporte une occultation partielle ou totale 
pour une gestion maîtrisée des apports solaires et lumineux, et une 
protection de l’intimité garantie. 

Bénéficiez d’un accompagnement global de l’avant-vente à l’après-vente 
et boostez votre activité en proposant à vos clients la solution confort et 
décoration :

• Au DESIGN ÉPURÉ et à l’hygiène parfaite, SANS ENTRETIEN,

•  PERSONNALISABLE à souhait avec 9 couleurs de lames, 18 teintes de 
tissus et MOTORISABLE,

•  TRÈS FACILE À INSTALLER, en neuf comme en rénovation, en porte, 
fenêtre, façade et cloison.

 DDÉVEELOOPPPEEZZ VVOOS VENTES 
 AVEEC LLE SSTTOORREE INNTÉGRÉ 

Co
nc

ep
ti

on
 : 

M
a
ri

o
n
 G

o
ff

a
rt

 C
o
m

m
u
n
ic

a
ti

o
n

  /
  c

ré
at

io
n 

gr
ap

hi
qu

e 
: F

ab
ie

n 
B

ra
ss

e 
 / 

cr
éd

it
s 

ph
ot

og
ra

ph
iq

ue
s 

: ©
 S

cr
ee

nL
in

e/
Pe

lli
ni

 S
.p

.A
.

 Pour distribuer Rglass VISI, contactez-nous à 

visi@riouglass.com 

CONFORT

SÉCURITÉ

ARCHITECTURAL

SMART GLASS
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La nouvelle frappe 67 FR vous offre
une e i ilit  parti uli rement attra tive  
int gre  toutes les solutions ouvrants sur un 
m me ormant en toute simpli it .

FRAPPE
ALUMINIUM 67 FR
L’INGÉNIOSITÉ AU SERVICE
DE L’EFFICACITÉ



SOLUTIONS 
EN MENUISERIE

ALUMINIUM

Uw = 0,9 W/m².K

Sw = 0,45

Tlw = 0,59
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OUVRANT VISIBLE TRADITIONNEL I OUVRANT VISIBLE ARCHITECTURAL I OUVRANT CACHÉ

Retrouvez notre équipe et nos nouveautés sur le salon 
Batimat du 2 au 6 novembre 2015 : STAND L101 / Hall 6 

aluk.fr

La proximité avec nos clients, c’est essentiel.
L’ingéniosité et la simplicité aussi.

Envie de découvrir notre savoir-faire et nos solutions
d’accompagnement ? Rencontrons-nous !


